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Afin d’éclairer les TPE/PME dans la gestion RH des cas contacts en entreprise, la CPME vous détaille ci après deux schémas récapitulant pour l’un les règles et délai 

d’isolement applicable en fonction de chaque situation et pour l’autre la gestion purement RH de ces salariés malades de la covid-19 ou identifiés comme cas contact.  

En complément de ces schémas, vous trouverez ci-après les liens vers la communication du ministère de la santé sur le sujet :  

- Que se passe-t-il en cas de test positif à la Covid-19 ? Et en cas de test négatif ? (Mise à jour : 2 janvier 2022)  

- Que se passe-t-il quand on a été en contact avec une personne malade de la Covid-19 ? (Mise à jour : 3 janvier 2022) 

- Isolement : que faire ? (Mise à jour : 3 janvier 2022) 

- Dispositif d’indemnisation des interruptions de travail des salariés et des non-salariés (Mise à jour : 16 novembre 2021) 

 

  

DELAIS D’ISOLEMENT ET GESTION RH DES « CAS COVID » : MISE A JOUR  

https://www.ameli.fr/paris/assure/covid-19/tester-alerter-proteger-comprendre-la-strategie-pour-stopper-lepidemie/les-tests-de-depistage-de-la-covid-19/en-cas-de-test-positif-la-covid-19
https://www.ameli.fr/paris/assure/covid-19/comprendre-la-covid-19-se-proteger/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-de-la-covid-19#text_160278
https://www.ameli.fr/paris/assure/covid-19/isolement-principes-et-regles-respecter/isolement-principes-generaux
https://www.ameli.fr/paris/assure/covid-19/arrets-travail/covid-19-dispositif-dindemnisation-des-interruptions-de-travail
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Existence de 
symptômes ou 
apparition de 
symptômes

Isolement puis auto-
déclaration en ligne et 

réalisation d'un test

❶Test positif

Salarié doté d'un schéma 
vaccinal complet ou enfant de 
moins de 12 ans : isolement 

pendant 7 jours dès 
l'apparition des symptomes ou 
du prélèvement du test positif

J+5 : 
réalisation 
d'un test 

Test positif ou absence de 
test : isolement de 2 jours 

supplémentaires (soit 7 jours 
maximum) et prolongation de 

48h en cas de fièvre

Test négatif et absence de 
symptomes : fin de 

l'isolement dès les résultats

Salarié non doté d'un schéma 
vaccinal complet : isolement 

pendant 10 jours dès 
l'apparition des symptomes 
ou du prélèvement du test 

positif

J+7 : réalisation 
un test 

Test positif ou absence de 
test : isolement de 3 jours 

supplémentaires (soit 10 jours 
maximum)

Test négatif et absence de 
symptomes : cf 

❷Test Négatif : fin de l'isolement

Gestion d’un cas positif 
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Pas de symptômes mais identifié par 
l'Assurance Maladie comme contact à 

risque

* Absence de contact par l'assurance 
maladie : pas d'isolement mais application 
stricte des gestes barrières dans l'attente 

d'être contacté le cas échéant

Salarié doté d'un schéma 
vaccinal complet : 

réalisation d'un test mais 
pas d'isolement

Test positif : cf ❶

Test négatif : 
réalisation d'un 

autotest à J+2 après le 
dernier contact et à 

J+4

(tests délivrés 
gratuitement en 

pharmacie)

Autotest positif : 
réalisation d'un test PCR 

ou antigénique pour 
confirmer

Test positif : cf ❶

Test négatif : RAS

Test négatif : RAS

Salarié non doté d'un schéma 
vaccinal complet : isolement 

pendant 7 jours après le dernier 
contact

Réalisation 
d'un test à J+7

Poursuite de 
l'isolement dans 

l'attente du 
résultat

Test positif : cf. ❶

Test négatif : cf. ❷

Gestion des cas contact  
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GESTION RH DES ISOLEMENTS

Isolement : 

- salarié positif à la covid-19

- pendant l'attente des résultats du test 
quand la personne a des symptômes ou bien 
est un "cas contact reconnu par l'assurance 

maladie"

- salarié de retour d'un déplacement en 
dehors de la France métropolitaine (cliquez 

ICI pour plus d'informations)

- garde d'enfants : sous réserve d'absence 
d'autres solutions de garde (autre parent ou 

autres)

TELETRAVAIL 
ARRET DE TRAVAIL quand l'état de santé le justifie : sans délai de 
carence en cas d'auto déclaration / avec en cas de prescription 

par un médecin

TELETRAVAIL PAS 
POSSIBLE

ARRET DE TRAVAIL DEROGATOIRE en cas d'autodéclaration :

- pour les salariés cas conctact non dotés d'un schéma vaccinal 
complet 

- pour les salariés de retour d'un séjour hors de france 
métropolitaine

ACTIVITE PARTIELLE en dernier recours uniquement pour les 
personnes dites "vulnérables" 

EN CAS DE GARDE D'ENFANTS : 

- Pour les travailleurs indépendants : arrêt de travail et 
déclaration de maintien à domicile sur declare.ameli.fr

- Pour les salariés parents d’un enfant de moins de 16 ans ou 
d’un enfant handicapé :

- en activité partielle en cas de fermeture de 
l'établissement scolaire ou si l'enfant du salarié est considéré 

comme cas contact par l'assurance maladie ; 

- en arrêt de travail dérogatoire si le salarié est cas 
contact d'un enfant positif à la covid-19.

Gestion RH des isolements   

https://www.ameli.fr/paris/assure/actualites/covid-19-isolement-des-salaries-la-suite-dun-retour-de-letranger
https://declare.ameli.fr/

